
La	Lettre	du	Verdus

				REGLEMENTATION	DU	STATIONNEMENT	SUR	LA
COMMUNE
	
Un	nouvel	arrêté	de	stationnement,	longuement	discuté	en
Conseil,	a	été	pris	par	M	le	Maire,	qui	ne	change	rien	de
fondamental	dans	le	stationnement	dans	le	village,	mais
précise	et	clarifie	de	nombreux	points.
	
Il	sera	affiché,	mais	nous	vous	invitons	à	le	consulter	ci-dessous	et
aussi	en	ligne	ICI	.
	
Nous	attirons	votre	attention	sur	les	points	suivants	:
-	seuls	les	résidents	(et	résidents	secondaires)	sont	habilités	à	se
garer	sur	la	place	de	la	Liberté,	rue	Font	du	Portal	et	dans	la	partie
"résidents"	des	parkings.	Les	clients	des	hôtels,	restaurants	et
locations	saisonnières,	les	commerçants	et	leurs	employés	doivent
impérativement	se	garer	dans	les	parties	«	visiteurs	»	des	parkings.
-	le	stationnement	sur	la	place	ailleurs	que	le	long	de	l’abbaye,	et
devant	leurs	maisons	pour	les	résidents,	est	interdit	à	toute	heure
toute	l’année.
-	le	stationnement	est	limité	à	48h	maximum	sur	la	place	et	dans	les
rues,	et	une	semaine	partout	ailleurs.
Par	ailleurs,	nous	aimerions	rappeler	que	le	stationnement	des
résidents	dans	les	rues	et	sur	la	place	doit	être	considéré	comme	un
phénomène	exceptionnel	lié	à	la	rareté	du	stationnement,	qui	aide
lorsque	les	parkings	sont	saturés,	mais	notre	village	est	tellement	plus
agréable	sans	des	voitures	en	plein	milieu	que	nous	invitons	les
résidents	à	privilégier	les	parkings	!
Si	le	stationnement	à	l’intérieur	du	village	reste	anarchique	et	excessif
comme	il	l’est	trop	souvent,	nous	devrions	alors	envisager	des
restrictions	ou	des	interdictions.

https://www.saint-guilhem-le-desert.com/wp-content/uploads/2023/04/33-2023-arrete-stationnement.pdf
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